
 Nouvelle procédure D48 

 La  nouvelle  procédure  D48  dans  SW  n’apporte  pas  de  changements  fondamentaux,  la 
 réglementation  concernant  le  D48  restant  inchangée,  mais  elle  améliore 
 l’automatisation de la procédure en comparaison de SYDONIA ++. 
 De  nouvelles  cases  du  DAU  devront  être  servies  et  un  onglet  D48,  directement  attaché 
 au DAU, comportera les informations nécessaires à l’établissement du D48. 

 1. se connecter à SW 

 2. ouvrir l’icône “Bibliothèque de document” 

 3. ouvrir le menu SYDONIA puis “Dédouanement” 

 4. ouvrir “Déclaration” et sélectionner “Déclaration en détail” 

 5. clic droit et sélectionner “Création”, le document “Déclaration en détail - Création” s’affiche 
 à l’écran 



 6. saisir les informations de la déclaration manuellement ou importer un fichier XML 

 7. pour créer un D48, sélectionner en case 13 du DAU le type de garantie 

 8. en case 28, dans la partie “Données financières et bancaires”, saisir l’option “D48” 



 9.  en  case  52  saisir  le  numéro  de  COD  correspondant  pour  les  cas  de  soumission 
 cautionnée globale (1 en case 13) 

 10. en case 9 saisir le ridet du responsable financier  pour les cas de soumission cautionnée 
 isolée  , en général la banque 

 11. une fois la case 28 renseignée avec l’information “D48” on remarque qu’un onglet D48 a 
 été créé au bas de la page de la déclaration en détail 

 12.  cliquer  sur  l’onglet  D48,  le  document  “DAU  -  Page  des  Documents  D48”  apparaît  à 
 l’écran.  On  retrouve  sur  ce  document  une  partie  concernant  des  informations  servies 
 automatiquement  par  le  système  telles  que  le  bureau  de  douane,  le  modèle  de  déclaration, 
 le  numéro  de  répertoire  de  la  déclaration,  son  numéro  d’enregistrement  et  de  liquidation 
 (une fois ces opérations effectuées), le ridet, la raison sociale et l’adresse du déclarant. 



 13. la seconde partie du document doit être remplie pour créer le D48 : 

 -  dans la case “Code” saisir à l’aide de la flèche le motif du D48 

 Le motif, le délai et la date d’expiration se remplissent automatiquement 

 -  dans  la  case  “Articles”,  il  faut  saisir  manuellement  le  ou  les  articles  concernés  par  le 
 D48  (un  D48  par  document  à  produire),  par  exemple  au  cas  présent,  si  le  certificat 
 d’origine  ne  concerne  que  l’article  1  saisir  “1”,  si  c’est  uniquement  l’article  2  saisir  “2”, 
 si cela concerne les deux articles saisir “1,2”. 



 Pour  faciliter  la  saisie  lorsqu’une  déclaration  comporte  de  nombreux  articles,  il  est 
 possible  de  saisir  une  chaîne  de  plusieurs  articles.  Par  exemple,  si  le  document 
 manquant  concerne  l’ensemble  de  la  déclaration  il  faut  saisir  “[1-12]  pour  une 
 déclaration qui comporte 12 articles. 
 Pour  une  déclaration  de  97  articles  qui  comporte  un  même  D48  sur  les  articles  1  à 
 14,  l’article  16,  l’article  54  et  les  articles  92  à  97  la  saisie  est  la  suivante  “[1-14],  16, 
 54, [92-97]” 

 -  dans  la  case  “Montant  accepté”  saisir  le  montant  garanti  manuellement,  le  système 
 ne calculant pas de façon automatique celui-ci 

 14. cliquer sur  la feuille pour enregistrer les  données 

 15.  cliquer  sur  l’oeil  pour  vérifier  le  document,  le  montant  des  droits  garantis  s’affiche. 
 A  ce  stade,  avant  liquidation  du  DAU,  il  est  possible,  en  cas  d’erreur,  de  modifier  ou 
 supprimer la ligne concernée (clic droit puis “modifier” ou “supprimer”) 



 Dans  la  case  “Montant”  on  constate  que  le  montant  des  droits  est  différent  de  celui  figurant 
 dans  la  case  “Accepté”,  ce  montant  est  calculé  sur  la  base  des  droits  de  douane 
 éventuellement  dûs  mais  n’intègre  pas  la  quote-part  de  TGC  afférente.  C’est  pourquoi  le 
 montant  des  droits  garantis  doit  être  saisi  manuellement  dans  la  case  “Montant  accepté”  au 
 préalable. 

 16.  lorsque  la  déclaration  est  liquidée,  le  D48  est  créé  simultanément,  un  numéro  de 
 référence  D48  lui  a  été  attribué  par  le  système  dans  une  série  continue  (par  bureau),  les 
 numéros  d’enregistrement  et  de  liquidation  de  la  déclaration  apparaissent  désormais  sur  le 
 document ainsi que les informations relatives au D48 et à la garantie 

 17.  ensuite  pour  visualiser  le  D48,  ouvrir  “Dédouanement”  puis  “Déclaration”,  clic  droit  sur 
 “D48” puis “Chercher” 

 Le  finder  “D48  recherche”  s’affiche,  vous  pouvez  effectuer  vos  recherches  en  saisissant  les 
 données dans les critères disponibles 



 Ensuite clic droit sur le D48 concerné pour afficher le document 

 NB  :  pour  l’apurement  du  D48,  il  faudra  toujours  présenter  au  service  des  douanes  le 
 document  exigé,  c’est  le  service  qui  sera  chargé  d’apurer  le  D48  dans  SW  et  de 
 délivrer,  en  cas  de  besoin,  la  mainlevée  de  caution.  Il  en  est  de  même  pour  les 
 demandes de prorogation de délai. 


